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Lancez-vous…



LANCEZ-VOUS !

La dématérialisation c’est simple comme un clic…
Dans la continuité du plan de modernisation et de simplification de l’administra-
tion, la nouvelle réglementation des marchés publics va imposer la réponse élec-
tronique obligatoire aux marchés publics dès le 1er octobre 2018.
Cette plaquette énumère les pratiques essentielles pour réussir la dématérialisa-
tion.
Pour rappel, un profil d’acheteur (aussi appelé plateforme des marchés publics) 
permet aux personnes publiques de publier des consultations de marchés publics, 
d’échanger via ce profil avec les candidats et de réceptionner les offres. Ce profil 
d’acheteur permet aux entreprises de retirer les consultations, d’échanger avec les  
acheteurs publics, et de déposer leur offre.

Rejoignez-nous sur notre profil d’acheteur AWS Achats :
https://clermont-ferrand.fr/marches-publics
www.clermontmetropole.eu/fr/ma-metropole/marches-publics/appels-doffres/

JE ME PRÉPARE !

1) Je m’inscris sur le profil acheteur (plateforme des marchés publics AWS)
    • L’inscription est entièrement gratuite
    • Vous bénéficiez de la veille automatique sur les publications d’appels d’offres
    • Utilisez un e-mail générique pour votre société et renseignez un e-mail de
      secours
    • Déclarez l’adresse courrier@aws-france.com dans votre carnet d’adresse (afin
      d’éviter que nos mails aillent dans vos spams)
    • Toute votre correspondance est disponible pendant 12 mois

2) Je m’entraîne à l’avance !
    • Vérifiez les préalables techniques sur votre poste de travail
    • Lisez les conditions générales d’accès de la plateforme AWS
    • Une consultation de démonstration est à votre disposition

3) Je dépose, c’est simple !
    • Afin de vous préparer dans les meilleures conditions à la dématérialisation, 
      pensez à déposer votre candidature via le e-dume, ou en mettant à jour votre
      fiche entreprise dans votre compte AWS
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JE RÉPONDS !
1) Je retire le dossier de consultation des entreprises (DCE)
    • Grâce au retrait « authentifié », recevez toutes les informations et modifications de la
      consultation

2) J’ai des questions ? Uniquement sur le profil d’acheteur !
    • Posez vos questions uniquement via la plateforme
    • Attention aux délais pour poser des questions (lire le règlement de la consultation)

3) Je prépare mon dépôt au préalable !
    • Organisez vos pièces en sous-dossiers « candidature » et « offre »
    • Privilégiez le format PDF pour vos fichiers
    • Dotez-vous d’une signature électronique afin de signer les marchés en bonne et due
      forme (renseignements auprès d’AWS pour les tarifs et fournisseurs)

4) J’anticipe mon dépôt !
    • Démarrez votre dépôt au moins 4 h avant l’heure limite !
    • Votre pli dépasse 500 Mo ? Redoublez de précaution déposez la 24 h avant l’heure  limite !
    • Votre dépôt est sécurisé (cryptage, horodatage, inaccessible avant la clôture)
    • Un problème technique ? Contactez uniquement la hotline de AWS 04 80 04 12 60
    • L’enregistrement du dépôt sera effectif à la fin de la transmission sur AWS

J’ÉCHANGE !

   Je lis la correspondance reçue !
    • Vous avez reçu un mail ? Lisez-le !
   • Vous avez reçu une lettre recommandée électronique (LRE) ? Vous disposez au maximum  
       de 15 jours pour en prendre connaissance mais les délais réglementaires courent…
    • La LRE a la même valeur juridique que la lettre avec AR « papier »
    • Vous recevrez toute correspondance via la plateforme AWS (d’où l’importance de 
       renseigner un email générique et un email de secours) : courrier d’invitation aux né-
      gociations et procédure à suivre + courriers aux entreprises non retenues + courrier à  
         l’entreprise retenue + lettre de notification + demande de précisions + demande de régulari
       sation, etc.



INFORMATION

Anticipez l’utilisation du e-dume, grâce à lui vous gagnerez
du temps sur le dépôt des pièces de la candidature (il remplace
entre autre, les DC1, DC2 et la déclaration sur l’honneur...).
Cliquez sur le lien ci-dessous afin de consulter la fiche pratique
sur l’utilisation du e-dume :
www.economie.gouv.fr/daj/dume-espd

Ci-après, le lien Internet de la Commission Européenne
pour remplir le e-dume en ligne:
https://ec.europa.eu/tools/espd/welcome
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HOTLINE AWS
04 80 04 12 60


